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ARTICLE 26

À l’alinéa 87, après le mot :

« avis »,

insérer les mots :

« de la conférence régionale de santé, du conseil régional, et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter l’avis de la conférence régionale de santé et du conseil
régional,  sur  le  projet  régional  de  santé,  qui  inclut  les  schémas  régionaux.  Le  seul  avis  du
représentant de l’Etat n’est pas suffisant, il convient ainsi de renforcer la démocratie sanitaire.


